
 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

Tel que mentionné dans le vidéo qui a circulé récemment, la santé et sécurité est le travail de tous.  
Afin de prévenir les accidents de travail ou bien pour qu’un accident de se reproduise plus, nous 
sollicitons votre aide. 
 
Dans la section Santé et sécurité de la zone sécurisée, sous l’onglet 
programme de prévention, vous trouverez la pastille qui apparait tout 
en haut de la page «J’AGIS EN SST».  En cliquant sur cette pastille, un 
formulaire de déclaration de situation dangereuse ouvrira.  Vous 
pourrez y déclarer toute situation ayant un potentiel de danger dans 
votre milieu.  Aussitôt que vous avez terminé de compléter ce dernier 
vous n’avez qu’à cliquer sur «Soumettre».  
 
Les formulaires seront transmis automatiquement à Mylène Gousse 
et ensuite acheminés aux superviseurs ou au comité SST selon leur 
contenu. 
 
Il est évident que toutes demandes ne pourront pas être traitées dans 
un court délai, par contre, soyez assurés que chaque formulaire sera analysé et réalisé dans la mesure 
du possible.  
 
Au cours des prochains mois, nous vous communiquerons les demandes reçues ainsi que les mesures 
prises afin de corriger une situation dangereuse. 
 

Ainsi, vous aiderez à faire la différence en santé et sécurité! 

Capsules 
Santé et sécurité au travail 
 

 

Pastille «J’AGIS EN SST» 


